
                                                  

                        

REGLEMENT GENERAL DES COMPETITIONS 2020

Le pre� sent re
glement ne s’applique qu’aux e�preuves organise�es par l’AS Andaine Golf Club sur le terrain du golf de
Bagnoles de l’Orne Normandie et comptant pour l’évolution de l’index des joueurs.

Les conditions des re
glements particuliers, pouvant e�ventuellement pre�ciser les caracte� ristiques spe�cifiques d’une
compe� tition, priment celles du pre� sent re
glement ge�ne� ral.

1 - Calendrier :

La programmation des e�preuves de la saison 2020 est pre� sente�e sur le site « calendrier 2020 ». Le Comite�  Directeur
de l’AS se re� serve la possibilite�  d’en modifier le contenu, en accord avec les partenaires, dans le cas ou
  les conditions
me� te�orologiques de� favorables ou des circonstances exceptionnelles l’imposeraient.

2 - Règles :

Les re
gles de golf (2016-2019) approuve�es par « The Royal and Ancient Golf Club of Saint Andrews », comple� te�es par
les re
gles locales permanentes des e�preuves fe�de� rales amateurs, s’appliquent pour toutes ces compe� titions.

Les re
gles locales spe�cifiques au parcours peuvent e4 tre remises avec la carte de score.

3 - Forme de jeu :

A moins qu’il en soit pre�cise�  autrement sur le calendrier, sur la carte de score ou par voie d’affichage, la forme de jeu
est la suivante :

- Simple,

- Stableford, sauf pour les 1e
 res Se� ries qui joueront en Stroke Play,

- Sur un tour conventionnel de 18 trous (deux fois les neuf trous), sauf dans certains cas qui pourront e4 tre
re� serve� s a
  la Se� rie Mixte (37 a
  54), sur un tour de 9 trous.

4 - Ouverture des compétitions :

Les e�preuves sont ouvertes a
  tous les joueurs, membres ou non de l’Association Sportive du club, a
  jour de leur licence
FFGolf et ayant produit avant leur inscription un certificat me�dical de non contre-indication a
  la pratique du golf pour
l’anne�e en cours.

5 - Marques de départs :

Sauf autre pre�cision sur la carte de scores ou par affichage, les marques de de�parts sont :

- Marques blanches = 1e
re Se� rie Messieurs

- Marques jaunes = 2e
me et 3e
me Se� ries Messieurs ainsi que Se� rie Mixte Messieurs

- Marques bleues = 1e
re Se� rie Dames

- Marques rouges = 2e
me Se� rie Dames et Se� rie Mixte Dames



6 - Recording :

Chaque compe� titeur doit ve� rifier avec son marqueur les scores bruts inscrits proprement sur chaque trou avant que
les deux signatures soient appose�es sur la carte de score.

La carte de score doit e4 tre rendue immédiatement après la sortie du green du dernier trou de la partie.

La carte sera conside� re�e comme rendue lorsqu’elle aura e� te�  de�pose�e dans le bureau du secre� tariat du Club.

L’enregistrement des scores sur ordinateur est effectue�  uniquement par les personnes de�signe�es par le Comite�  de
l’e�preuve.

7 - Départage :

Il n’y a pas de play-off. Le de�partage est effectue�  automatiquement par le programme informatique de la FFGolf (RMS).

8 - Prix :

Ils  seront  conformes  aux  dispositions  de  la  re
gle  3  du  statut  d’amateur  pre�vu  par  la  FFGolf.
Sauf autres dispositions voulues par le sponsor et le Comite� , les prix sont remis aux gagnants en brut et, pour chacune
des Se� ries, en net (sans cumul, le brut primant le net). Le nombre de prix pourra e4 tre ajuste�  en fonction du nombre de
joueurs dans chaque Se� rie.

Les joueurs « Pro » ne sont pas classe� s pour l’attribution des prix.

Un tirage au sort, par les cartes de score ou tout support mis a
  disposition par le sponsor, est ge�ne� ralement effectue�
pour re� compenser quelques heureux compe� titeurs n’ayant pas reçu un prix pour la me4me compe� tition.

Tout  joueur  absent  a
  la  remise  des  prix  ne  pourra  recevoir  un prix,  celui-ci  e� tant  automatiquement  attribue�  au
compe� titeur  venant  imme�diatement  derrie
 re  lui,  avec  le  me4me  effet  sur  les  suivants.  Cela  n’entraî4ne  pas  la
disqualification du joueur concerne� . Le prix pourra e�galement e4 tre affecte�  au tirage au sort.

9 - Comité de la compétition :

Il est constitue�  par les membres suivants, pre� sents lors de l’e�preuve :

- Le Pre� sident de l’AS

- Les membres de la Commission Sportive

- Le membre du CODIR de�signe�  « responsable de la compe� tition ».

10 - Séries et catégories sportives : (limites d’index, toutes cate�gories d’a4 ges confondues)

- Messieurs :

o 1e
re Se� rie : infe� rieur ou e�gal a
  15,4

o 2e
me Se� rie : de 15,5 a
  24,4

o 3e
me Se� rie : de 24,5 a
  36

- Dames : 

o 1e
re Se� rie : infe� rieur ou e�gal a
  24,4

o 2e
me Se� rie : de 24,5 a
  36

o 2 Se� ries si le nombre de participantes de�passe 10 (hors Se� rie Mixte)

o De 4 a
  10 joueuses, une seule Se� rie Dames (infe� rieur ou e�gal a
  36)



o Si moins de 4 joueuses, elles seront inte�gre�es aux Se� ries Messieurs.

- Se� rie Mixte :

o De 37 a
  54

L’index pris en compte est celui de� tenu par le joueur lors de la constitution des groupes et la de� termination des heures
de de�parts par le Comite� , la veille de l’e�preuve.

Cet index est celui apparaissant sur le site de la FFGolf.

Il est donne�  la possibilite�  aux personnes de 90 ans et plus de faire la compe� tition sur 9 trous (au lieu des 18 pre�vus).
Les points sur les 9 premiers trous seront comptabilise� s suivant le score et 18 points seront alloue�s pour les 9 trous
qui ne sont pas joue�s.

Sauf volonte�  particulie
 re du sponsor, et en accord avec le Comite� , les classements sont organise� s comme suit :

- Un classement ge�ne� ral Brut,

- Un classement Net par Se� ries.

11 - Inscriptions :

Chaque joueur doit s’inscrire sur la feuille dispose�e a
  cet effet sur le tableau d’affichage du club house, dans la semaine
pre�ce�dant la compe� tition.
Les inscriptions peuvent e�galement e4 tre prises par te� le�phone au club house ou envoye�es sur la messagerie internet de
l’AS (« golfdebagnoles@hotmail.fr »).

Les inscriptions sont closes la veille de l’épreuve à 12h00.

Le droit d’inscription est fixe� , sauf disposition particulie
 re, a
  7 € pour les membres de l’AS (y compris les joueurs de
l’exte� rieur), 10 € pour les non membres et 5 € pour les jeunes de moins de 18 ans. Il est a
  re�gler lors de la perception
de la carte de score le jour de l’e�preuve.

12 - Groupes et heures de départ :

Ils sont fixe� s par le Comite� , la veille de la compe� tition, en principe dans l’ordre croissant des index. Cependant, pour
pre�server la convivialite� , les joueurs peuvent indiquer a
  l’inscription leurs pre� fe� rences pour le matin ou l’apre
 s-midi.
Ces demandes seront prises en compte par le Comite�  dans la mesure du possible. Depuis 2019, 2 vagues de de�parts
sont mises en place pour l’apre
 s-midi. Une premie
 re par index, une seconde au choix.

La feuille de de�parts,  affiche�e  au club house, est disponible la veille vers 18h00 et envoye�e  sur la boite mail  des
membres de l’AS.

Tout compe� titeur pre�venant le club house de son absence de la compe� tition avant son heure de de�part sera « forfait », 
ce statut e� tant sans incidence sur l’e�volution de son index.
S’il n’a pas pre�venu avant son heure de de�part, il sera « disqualifie�  », avec application de la re
gle concerne�e (R6) et 
e�volution de l’index le cas e� che�ant.


